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Regeste
RÉQUISITION DE FAILLITE ; À TITRE VOLONTAIRE | LP.191
Erwägungen
E. 1
Interjeté dans les forme et délai prescrits par la loi (art. 174 al. 1 et 194 al 1. LP; art. 347, 354 et 356 LPC), l'appel est recevable. Ayant statué par voie de procédure sommaire sur une requête de mise en faillite à la demande du débiteur (art. 191 al. 1 LP), le jugement du Tribunal a été rendu en premier ressort (art. 21 al. 1 let. b et 23 LALP). La Cour possède donc un plein pouvoir d'examen (art. 291 LPC).
E. 2
Tout débiteur, sujet ou non à la poursuite par voie de faillite, peut se déclarer insolvable en justice et requérir du juge sa mise en faillite sans poursuite préalable (art. 191 al. 1 LP). L'art. 191 LP permet au débiteur, non sujet à la poursuite par voie de faillite, notamment, de mettre fin à des poursuites individuelles qui le harcèlent ainsi que de libérer son salaire "futur" des saisies, puisque celui-ci ne tombe pas dans la masse en faillite et ne peut donc plus être saisi, jusqu'à concurrence de ce qui excède le minimum vital, que pour des créances postérieures à la faillite (GILLIERON, Poursuite pour dettes, faillite et concordat, 3ème éd., Lausanne 1993, p. 268). L'art. 191 LP a ainsi pour avantage de permettre au débiteur endetté de reprendre son activité sur des bases nouvelles, sans avoir à craindre d'incessantes poursuites, tant qu'il ne sera pas revenu à meilleure fortune (BlSchKG 1995 p. 196). Par insolvabilité, il faut entendre l’état du patrimoine dans lequel les dettes échues ne peuvent être payées faute de liquidités, pour autant qu’il ne s’agisse pas d’un embarras momentané (GILLIERON, Commentaire de la LP, 2001, n. 26 ad art. 191 LP). Le débiteur n'a pas à prouver son insolvabilité, mais doit en tout cas rendre vraisemblable qu'il a un intérêt digne de protection à être déclaré en faillite (GILLIERON, op. cit., n. 27 ss ad art. 191 LP; ATF 119 III 113 , JT 1996 II 108 -109 consid. 3b et aa, SJ 1994 p. 379; RVJ 1994 p. 325). L'abus de droit doit être recherché d'office par le juge qui refusera de prononcer la faillite à la lumière de l'ensemble des circonstances (ATF 118 III 27 consid. 3e; RVJ 1994 p. 324). L'analyse portera sur les intérêts en présence, le juge devant examiner s'il n'est pas abusif d'exiger des créanciers, au bénéfice d'une saisie, une restriction provisoire de leurs droits. La requête est abusive notamment lorsqu'elle est uniquement destinée à nuire aux créanciers (ATF 118 III 33 ; RVJ 1994 p. 325) ou lorsque le débiteur ne requiert pas la faillite pour prendre un nouveau départ économique, mais poursuit des buts totalement différents (STAHELIN/BAUER/ STAHELIN, Kommentar zum Bundesgesetz über Schuldbetreibung und Konkurs, SchKG II, Basel 1998, p. 1836), tels que faire tomber une saisie de salaire à futur, l'expédient ayant été déjà utilisé une année ou deux ans auparavant (GILLIERON, op. cit., n. 30 ad art. 191 LP et les références citées). Le Tribunal fédéral a souligné que le juge de la faillite se devait de prendre aussi en compte les intérêts des créanciers, ainsi que d'éventuelles démarches du débiteur en vue de trouver avec eux une solution. En outre, à défaut de tout bien immobilier et de toute fortune, la faillite est suspendue faute d'actifs, puis rapidement clôturée, sans que les créanciers n'obtiennent satisfaction. Un débiteur dépourvu de tout bien n'a donc pas un intérêt digne de protection à être déclaré en faillite, parce que précisément cet intérêt réside pour lui exclusivement dans la liquidation de la faillite; en effet, ce n'est qu'en cas de réalisation des biens de la masse que des actes de défaut de biens pourront être remis aux créanciers et que le débiteur disposera à l'égard de ces derniers de l'exception de non-retour à meilleure fortune selon l'art. 265 al. 2 LP; au contraire, en l'absence de biens saisissables, la faillite sera en règle générale clôturée après avoir été suspendue, avec pour conséquence que les poursuites introduites ou commencées avant le prononcé de la faillite pourront être continuées par la voie de la saisie sans que le débiteur puisse exciper du non-retour à meilleur fortune (ATF 119 III 117 /118, consid. 3b bb; RVJ 1994 p. 324 et ss; GILLIERON, op. cit., n. 29 ad art. 191 LP et références citées). La doctrine déduit de l'art. 191 al. 2 LP que le prononcé de la faillite consécutive à une déclaration d'insolvabilité, ne peut intervenir que si toute possibilité de règlement amiable des dettes, selon les art. 333 ss LP, est exclue. Ceci peut paraître évident au juge de la faillite dans un cas concret, mais, à défaut de cette évidence, oblige le juge de la faillite à transmettre le dossier au juge du concordat (GILLIERON, Voies et moyens pour remédier au surendettement des particuliers, in Etudes réunies en l'honneur de Louis Dallèves, Genève 2000, p. 139-140 et références citées; AMONN, Grundriss des Schuldbetreibungs- und Konkursrecht, 7ème éd. 2003, p. 307 n. 26; ATF 123 III 402 , JT 1999 III 102 consid. 3a aa).
E. 3
En l’espèce, le recourant dispose d'un salaire mensuel net de 6'020 fr. Après avoir calculé son minimum vital, l'Office des poursuites a pratiqué le 23 mars 2007 une saisie sur salaire de 2'210 fr. par mois, décision que le recourant ne soutient pas avoir attaquée par le biais de la plainte auprès de l'Autorité de surveillance des poursuites. Les dettes en poursuites représentent 78'000 fr. environ, y compris celles faisant l'objet de la saisie sur salaire susmentionnée. Le recourant ne dispose toutefois, à teneur de ses propres déclarations, d'aucun autre actif que son salaire pouvant être affecté au paiement de ses créanciers, donc d'aucun bien pouvant être mis à la disposition de la masse en faillite. A défaut de tout bien immobilier et de toute fortune, la faillite, si elle était prononcée, devrait en effet être suspendue faute d'actifs, puis rapidement clôturée, sans que les créanciers n'obtiennent satisfaction. Les poursuites actuelles pourraient ensuite être reprises et donner lieu à de nouvelles saisies, sans que le recourant puisse y opposer l'exception de non-retour à meilleure fortune. Le recourant, dépourvu de tout bien, n'a ainsi pas d'intérêt digne de protection à être déclaré en faillite, puisque, précisément, cet intérêt réside pour lui exclusivement dans la liquidation de la faillite. Or, ce n'est qu'en cas de réalisation des biens de la masse (inexistants en l'espèce) que des actes de défaut de biens pourraient être remis aux créanciers et que le recourant pourrait disposer à leur égard de l'exception de non-retour à meilleure fortune. Le recourant admet d'ailleurs lui-même que la présente requête a pour l'essentiel comme but d'échapper à la saisie-salaire pratiquée le 23 mars 2007, afin de lui permettre d'affecter ses revenus au paiement de ses impôts courants.
E. 4
Il résulte de ce qui précède que la requête de faillite a été rejetée à juste titre, sans qu'il soit nécessaire d'examiner si les dettes du recourant pourraient faire l'objet d'un règlement amiable. Le jugement attaqué sera confirmé, par substitution de motifs. Les frais d'appel exposés par le recourant seront acquis à l'Etat. * * * * *
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